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Arrêté
concernant

l'impôt du revenu.

Le Conseil-exécutif du canton de Berne,

sur la proposition de la Direction des finances,

ar rête :

Article premier.

Sont rapportées les dispositions de l'article premier
de l'arrêté du 22 mars 1878 modifiant quelques
dispositions de l'ordonnance du 2 août 1866 pour l'exécution
de la loi de 1865 sur l'impôt du revenu, à partir des

mots : „Les établissements financiers (banques par actions,
caisses d'épargne et de prêts)", jusqu'à la fin de l'article.

Art. 2.

Le présent arrêté entre immédiatement en vigueur
et sera inséré au Bulletin des lois et décrets.

Berne, le 12 mars 1892.

Au nom du Conseil-exécutif:

Le Président,

EGGLI.
Le Chancelier,

KISTLER.

12 mars
1892.
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1618g2a Arrêté
complétant

le règlement du 5 mars 1887 sur les examens

des notaires.

Le Conseil-exécutif du canton de Berne,

sur la proposition de la Direction de la justice,

arrête :

L'article 10, n° 3, du règlement du 5 mars 1887 *)
est complété comme suit: Le stage d'un candidat dans

un office des poursuites et des faillites est assimilé au

stage fait dans un greffe de tribunal.

Berne, le 16 mars 1892.

Au nom du Conseil-exécutif:

Le Président,

EGrGlLI.

Le Chancelier,
KISTLER.

*) Bulletin des lois, nouv. série, vol. XXVI, année 18S7,

page 32.
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